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ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION  D2023_U1

OBJET : Deinande de subvention au dtre de k Dotation de sourien àl'invesdssement local (DSIL) 2023

pour le projet de rénovadon de la piscme Beaufort àBondy

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aoùt2015 portant nouvclle organisadon territoriîLle de la RépubUque;

Vu lc Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-2 et L5219-5 détermmant
les compétences des étabUssements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmentttansféréesaux étabUssements publics de coopéradon mtercornmimale à fiscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàlamétropoledu Grand Paris et fixant le périinètre
de létablissementpubUc tcrritorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 20 18 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la déllbérauonn 2021-09-28-3 modifiéeen date du 28 septembre 2021 portant délégationde compétence
au Présidentpour prendie des décislonsdans des domaines limitadveinent énumérésparmi lesquels sotliciter
toutes subvenrions, que ce soit en mvestissement au due des opérationsd'investissement et de construcdons
territoriales ou en foncrionnement pour les acdons territoriales, et conclure les conventions de fmancement
afférentes ;

Vu l'arrêtédu présidentn 2021_27 en date du 20 Janvier 2021 portant délégadonpermancnte de signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administradfs
et documents relevant des compétences déléguéespar le conseU de territoire au Président ; parmi lesquels
soUiciter toutes subventions, que ce soit en investissement au titre des opérations d'invesdssement et de
constmcdons territoriales ou en fonctionnement pour les actions territoriales, et conclure les conventions
de fmancement afférentes ;

Vu les compétences exercées de plein droit pat Est Ensemble parmi lesqueUes la compétence en madèrede
construction, aménagement, entretlen et fonctionnement d'équipcments culturels, socioculturels,
socioéducadfs et sportifs d'intérêttcrritorial ;

Considérant que le projet de rénovation de la piscine Beaufort àBondy est éligible à la DSIL

DECIDE

Article ler : de soUiciter une subvendon au dtre de la DSIL pour un montant estimatif de tcavaux à
hauteur de 1 203 000€HT et pour une subvenrion sollicitée àhauteur de 960 000 €HT au dtre des
travaux sur la base du plan de fmancement sulvant :
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Article 2 : de signer la convendon afférente àl'attribution dc cette subvendon.

Atticle 3 : d'imputec la recette au budget de l'année correspondant sur k foncrion 323, chapitre 13, nature

1321

Atticle 4 : Ampliadon de la présentedécision sera adressée à:
- Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
- Monsieur le Trésorier ;

Fait a Romamville. le 20 févner 2023

Le Présidentcertifie, sous sa responsabiHté, le caractère exécutoire de la présente décision et informe que celle-ci peut
faire l'obJet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal adntinistradfde 93100- Montreuil dans le délai de
deux mois àcompter de la nodfication ou de la publîcation de l'acte.
RD Préfecture :
Publicadon :

PROJET ESTIMATION
DUPROJET

DSIL AUTRES
AIDES

PUBUQUES

MONTANTA
CHARGEDE

L'EPT

Rénovadon de la piscine
Beaufort

1 203 000 € 690 000 € 270 000 € 243 000 €


